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International Association of Athletics Federations 

 

REGLE 5 

  Qualification pour représenter une Fédération membre 

Les passages modifiés sont en caractères gras.  
La Règle modifiée entrera en vigueur à compter du 12 mars 2012. 

 
1. Lors des compétitions internationales visées à la règle 1.1(a), (b), (c), (f) ou (g),  les 

Fédérations membres ne seront représentées que par des ressortissants du pays ou 
du territoire que représente la Fédération membre affiliée et qui remplissent les 
conditions de qualification prévues à la présente règle 5. 

 
2. Un athlète n’ayant jamais participé à une compétition internationale visée à la règle  

1.1(a), (b), (c), (f) ou (g), sera qualifiable pour représenter une Fédération membre 
dans une  compétition internationale selon la règle 1.1(a), (b), (c), (f) ou (g) à condition 
qu’il soit : 

 
(a) citoyen du pays (ou territoire) en vertu de sa naissance dans le pays ou le 

territoire ou  du fait d’avoir un parent ou un grand-parent né dans le pays ou le 
territoire ; ou  

(b) citoyen du pays (ou territoire) en vertu de l’acquisition d’une nouvelle 
nationalité, mais dans ce dernier cas, il ne pourra pas représenter sa 
Fédération membre avant une période d'au moins un an à compter de la date 
d’acquisition de la nouvelle nationalité consécutive à la demande de l'athlète. 
Cette période d’un an peut être réduite ou annulée comme suit : 

 (i)  la période sera  annulée si l’athlète a résidé dans le pays (ou territoire) 
pendant une période continue d’un an immédiatement avant la compétition 
internationale en question. 

(ii)  la période peut être exceptionnellement réduite ou annulée par le Conseil. 
Une demande écrite de réduction ou d’annulation doit être présentée par la 
Fédération membre concernée au Bureau de l’IAAF dans un délai minimum 
de 30 jours avant la compétition internationale en question. 

 
3. Sous réserve de la règle 5.4 ci-dessous, un athlète ayant représenté une Fédération 

membre dans une compétition internationale visée à la règle 1.1(a), (b), (c), (f) ou (g) 
ne sera pas qualifiable pour représenter une autre Fédération membre dans une 
compétition internationale visée à la règle 1.1(a), (b), (c), (f) ou (g). 
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4. Un athlète ayant représenté une Fédération membre dans une compétition 
internationale visée à la règle 1.1(a), (b), (c), (f) ou (g) sera qualifiable pour 
représenter une autre Fédération membre dans une compétition internationale visée 
à la règle 1.1(a), (b), (c), (f) ou (g), (avec effet immédiat sauf indication contraire) 
uniquement dans les circonstances énumérées ci-après : 

 
(a) si le pays (ou territoire) de la Fédération membre est par la suite incorporé dans 

un autre pays qui est membre affilié ou le devient ultérieurement ; 
 

(b) si le pays (ou territoire) de la Fédération membre cesse d’exister et que l’athlète 
devient citoyen de plein droit d’un pays nouvellement créé et ratifié par Traité, 
ou autrement reconnu au niveau international,  et qui devient par la suite 
membre affilié; 

 
(c) si le territoire de la Fédération membre n’a pas de Comité National Olympique et 

qu’un athlète se qualifie pour représenter aux Jeux Olympiques le territoire du 
pays "parent".  Dans ce cas, le fait que l’athlète représente le pays "parent" aux 
Jeux Olympiques n’affectera pas sa qualification pour continuer à représenter le 
territoire de la Fédération membre concernée aux autres compétitions 
internationales organisées selon la règle 1.1(a), (b) (c), (f) ou (g) ; 

 
(d) Acquisition d’une nouvelle  nationalité : Si l'athlète acquiert une nouvelle 

nationalité, il pourra représenter sa  nouvelle Fédération membre dans une  
compétition  internationale  organisée  selon la règle 1.1 (a), (b), (c), (f) ou (g), 
mais pas avant une période d'au moins trois ans à compter de la date 
d’acquisition de la nouvelle nationalité consécutive à la demande de l'athlète. 
Cette période de trois ans peut être réduite ou annulée comme suit : 

 
(i) la période peut être réduite à 12 mois si les Fédérations membres 

concernées y consentent. La réduction prendra effet à la réception par le 
Bureau de l'IAAF de la notification par écrit de l'accord entre les Fédérations 
membres ; 

(ii) la période sera  annulée si l’athlète a résidé dans le pays (ou territoire) dont 
il a acquis sa nouvelle nationalité pendant une période continue de trois ans 
immédiatement avant la compétition internationale en question ; 

(iii) la période peut être réduite ou annulée par le Conseil dans des cas  
exceptionnels. Une demande de réduction ou d’annulation doit être 
soumise par écrit par la Fédération membre concernée au Bureau de l’IAAF  
au moins 30 jours avant la compétition internationale en question. 
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(e) Double nationalité : Si un athlète détient la citoyenneté de deux pays ou 
territoires ou plus, il peut représenter la Fédération membre de n'importe 
lequel d'entre eux, selon son choix. Toutefois, s'il a représenté une fois la 
Fédération membre choisie dans une compétition internationale organisée 
selon la règle 1.1 (a), (b), (c), (f) ou (g), l’athlète ne peut pas représenter la 
Fédération membre d’un autre pays ou territoire dont il est citoyen pendant  une 
période de trois  ans  à compter de la date à laquelle il a représenté pour la 
dernière fois la première Fédération choisie. Cette période de trois ans peut être 
réduite ou annulée comme établi ci-après : 
 
(i) la période peut être réduite à 12 (douze) mois si les Fédérations membres 

concernées y consentent. La réduction prendra effet à la  réception par le 
Bureau de l'IAAF de la notification par écrit de l'accord entre les Fédérations 
membres ; 

(ii) la période peut être réduite ou annulée par le Conseil dans des cas  
exceptionnels. Une demande de réduction ou d’annulation doit être 
soumise par écrit par la Fédération membre concernée au Bureau de l’IAAF  
au moins 30 jours avant la compétition internationale en question; 

 
L’application de ce sous-paragraphe est limitée aux athlètes nés avec la double 
nationalité. Un athlète qui détient la citoyenneté de deux pays ou territoires ou plus, 
par le fait qu’il a acquis une nouvelle nationalité (par le mariage, par exemple) sans 
renoncer à sa nationalité de naissance, relève des dispositions de la règle 5.4(d) ci-
dessus. 

 
5. Conformément à la règle 21.2, la qualification de tout athlète participant selon les 

présentes Règles sera dans tous les cas garantie par la Fédération membre à 
laquelle l'athlète est affilié. La charge de la preuve de la qualification de l’athlète en 
vertu de la règle 5 incombe à la Fédération membre et à l’athlète concernés. La 
Fédération membre doit présenter à l’IAAF des documents valides et authentiques 
démontrant la qualification de l’athlète ainsi que toute autre preuve pouvant s’avérer 
nécessaire pour établir la qualification de l’athlète de manière catégorique.  Si l’IAAF 
le leur demande, les Fédérations membres devront fournir une copie certifiée 
conforme de tous les documents qu’elle estime nécessaires pour établir la 
qualification de l’athlète selon la présente Règle. 

Note 

Aux fins de la règle 5 le terme “Résidence” s’entend comme “le lieu ou l’endroit où l’athlète 
est enregistré auprès des autorités compétentes comme y ayant sa résidence principale et 
son habitation permanente”. 

 


